
RAPPEL	DÉONTOLOGIQUE	DE	L’ARTICLE	R4321-125	:	SIGNALÉTIQUE	D’UN	CABINET	MK	
		
«	Les	indications	qu'un	masseur-kinésithérapeute	est	autorisé	à	faire	figurer	sur	une	plaque	à	son	lieu	
d'exercice	sont	celles	mentionnées	à	l'article	R.	4321-123.	Une	plaque	peut	être	apposée	à	l'entrée	de	
l'immeuble	 et	 une	 autre	 à	 la	 porte	 du	 cabinet	 ;	 lorsque	 la	 disposition	 des	 lieux	 l'impose,	 une	
signalisation	 intermédiaire	 peut	 être	 prévue.	 Ces	 indications	 sont	 présentées	 avec	 discrétion,	
conformément	 aux	 usages	 de	 la	 profession.	 Une	 signalétique	 spécifique	 à	 la	 profession,	 telle	 que	
définie	par	le	conseil	national	de	l'ordre,	peut	être	apposée	sur	la	façade.	Une	plaque	supplémentaire,	
d'une	 taille	 et	 de	 modèle	 identiques	 à	 la	 plaque	 professionnelle,	 est	 autorisée	 :	 sur	 cette	 plaque	
peuvent	figurer	les	spécificités	pratiquées	dans	le	cabinet,	après	accord	du	conseil	départemental	de	
l'ordre.	»	
	
Le	seul	logo	officiellement	défini	par	le	Conseil	National	de	l’Ordre	peut-être	utilisé	pour	signaler	un	
cabinet	de	kinésithérapie.	Le	visuel	de	cet	insigne	peut	vous	être	fourni	sur	simple	demande	écrite	de	
votre	part.	
	
	


